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L' ASS:CMBLEE NATIONALE a dél ibéré et adopté 

LE ~RESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue .la loi dont la teneur 
··, suit : · 

.ARTICLE 1er-0- Est ratifié le décret n° 62- 312/PR- MFT- DB . du 28 Juil
let .1962 autorisant 1 1ouverture de crédits à titre d 1 avanc~s au Bud-
get :tfational Exerci.ce 196 2 - chapitre 101-02 - 202- 05 et 312-01 . 

. Les crédits suppléme~taires ouverts sont gagés Pé;I' les annu-
lations de crédits prévues à l' article 3du décret susvise , 

ARTICLE 2o~ Est ratifi é le décr et n°62- 313/PR- MFT- DB du 28 Juillet 
1962 autorisant l 1ouverture à t i tre d'avance d 1un crédi t suppl émen- · 

· taire de fra~cs DEUX MILLIONS au chapitre 312-03 Arti cle 1er du .Bud~ 
get National Exe~cice 1962. ·41/' 

.\1, . 

~• . ~'., ,. Le cr édit 'supplémentaire ouvert est gagé pa r _ 1' annulation 
r>. - ~e ·crédit pré~ à 1 1 arti cle 2 du décret susvi sé. 

; ' -· ~RTICLE 30...: Es t r atifie l e· décret n°62:-314/PR_MFT- DB , d u 28 Juil l et 
1962 autorisant l ' ouverttrl:'e de crédit s supplémentaires aux chapi tré•s 
3;11 - 04 ·et 311-06 du Budget National Exercice 1962.o · 


